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INDICATEURS D’ACTIVITÉ TRIMESTRIELS 
 

Automobiles Réseau Tunisien et Services « ARTES »  
Siège social : 39, Avenue Kheireddine Pacha BP 33 - 1002 Tunis 

  
 
La Société ARTES, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2015.   
 

Désignation 
1er Trimestre 

2015 
1er Trimestre 

2014 
Au 

31/12/2014 
Total des revenus 13 919 352 51 885 966  159 008 533  
Coût d'achat des marchandises vendues 11 079 810  42 278 491  131 310 668  
Charges financières 7 616 30 952  93 511 
Produits financiers 1 068 725 1 302 277  8 854 139  
Trésorerie nette 76 061 497 105 343 801  71 446 692  
Délai moyen règlement fournisseurs  145  145  125  
Masse salariale 1 157 976  902 162  4 716 227  
Effectif moyen 197  192  194 
Nombre des points de vente (agents et ateliers) 26 26  26

 
Faits saillants :  
 

 Le chiffre d’affaire s’élève à 13,919 Millions de dinars au 31/03/2015 contre 51,886 Millions de 
dinars au 31/03/2014 soit une diminution de 37,967 Millions de dinars.  

 
Cette décroissance du chiffre d’affaire se justifie exclusivement par la régression du nombre des 
véhicules vendus au 31/03/2015 par rapport à 2014, suite au décalage des importations des véhicules 
neufs imposés par la libération tardive de la première tranche du quota au titre de l’année 2015 et qui a 
affecté notamment  le chiffre d’affaires du premier trimestre 2015. 
 
 Diminution de la trésorerie nette au 31/03/2015, par rapport à la même période de l’année 2014, 

s’explique principalement par la décroissance du chiffre d’affaire de la période. 
 
 Diminution des produits financiers de 0,233 Million de dinars (-17,93 %) au 31/03/2015, par rapport 

à la même période de l’année 2014 s’explique par la diminution de la trésorerie.  
 
 
 

_______________________________________________________________________ 
* Les chiffres de l’année 2014 sont des chiffres définitifs. 
** Tous les indicateurs objet de la présente communication sont extraits des livres comptables de la 
société et arrêtés provisoirement à la date de cette publication. 


